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Page O, reumplacer les lignes 14 2 22 per le texte suivant:

"versent dens l'ecu un produit guelconque, et si ce policier, aprés l'avoir

averti, tire sur cet individu, il semble que si cette action est Justifiée

b
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si 1'homme tentait eficctivonont &'empoigonner les réserves dleau de la
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ville, elle doit Ll'Zire &ocbirwnt g'1l jetalt dens le réservoir un produit

ne présentent aucun dan er, o7, comment le policier peut-il savoir si

'3 . . o . " . . . P
c'était en fait du poison cu seulement un prodult inoffensif gque 1'individu
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it dans le réservoiio
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"Le représentant des Iiilippines souligne que, dans les énumérations

gue donnent les ecmendsuwoots du Roycume-Unl et de la France, il semble y
avoir une certaine confusion; en effet, toutes les exceptions énumérées
sont justifies par le denscer pour la vie humaine, Cependant, on peut
&tablir deux catégoriecs d'ecxceptions correspondant respectivement, d'une
part, aux cas ou le recours > lo force est justifié par le danger pour
la vie humaine et, d'autrye pert, sux cas ol il est Justifié pour des
raisons de sécurité nationcle, qu'lil y ait ou non danger pour la vie

humaine,"
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